
Classe exceptionnelle 
Fiche de suivi syndical 

 

Syndiqué(e) : OUI   NON  

 

À adresser au SE-Unsa de la Moselle, 1 rue de l’Argonne, 57000 METZ 

NOM :  

Nom de naissance :  

Date de naissance : 

Adresse :  

CP/Ville : 

 

Prénom : 

Téléphone fixe : 

Téléphone portable : 

E-mail : 

 

 

AFFECTATION ACTUELLE 

Etablissement :         Ville : 

Circonscription : 

Position : ❏ en activité   ❏ en détachement   ❏ mis à disposition d’un organisme 

Accès par :  ❏ le 1er vivier    ❏ le 2ème vivier 

 

 

Échelon Hors Classe (au 01/09/20) : …………………….. 

Ancienneté dans l’échelon au 31/08/2021 : ……… ans ……… mois ……… jours 

Pour retrouver votre ancienneté dans l’échelon, sur Iprof se rendre dans « votre dossier », onglet « carrière », dossier « corps, grade, 

échelons » puis cliquer sur les flèches noires. 
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Mode d’accès 
 

• Au titre du premier vivier, à partir du 3ème échelon de la hors-classe (ou pour les agrégés à partir du 

2ème échelon) et justifier de 8 années de fonctions accomplies sur les fonctions suivantes : 
 

Fonctions particulières Nombre d’années 

Affectation dans l’Enseignement Supérieur  

Affectation en Education prioritaire, éclair, quartiers prioritaires de la 

politique de la ville 

 

Exercice dans une classe préparatoire aux grandes écoles  

Directeur d’Ecole ou Chargé d’Ecole  

Directeur de CIO  

Directeur Adjoint de SEGPA  

Directeur Délégué aux FPT  

Directeur ou Directeur adjoint départemental ou régional UNSS  

Conseillers Pédagogiques   

Maître Formateur  

Formateur Académique  

Référent auprès d’élèves en situation de Handicap  

Tuteur des personnels stagiaires enseignants, d’éducation et PsyEN  

 

• Au titre du second vivier : Personnel ayant atteint le 7ème échelon de la Hors-Classe (ou pour les 

agrégés à partir de 3 années passées dans le 4e échelon) 

 

     

    Remarques éventuelles : 

 

Réservé au SE-Unsa 

 Ancienneté dans la HC : ……….… 

 Appréciation : ……………………... 

 Barème : …………………………... 

 
IMPORTANT : Pour être en règle avec la loi "Informatique et Libertés", il nous faut impérativement votre accord daté et signé. 
J'accepte de fournir au SE-Unsa les informations nécessaires au suivi de mon dossier. Je demande au SE-Unsa de me fournir les informations 
administratives et corporatives concernant notamment la gestion et le déroulement de ma carrière auxquelles il a accès notamment à l'occasion 
des commissions paritaires et l'autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et traitements informatisés dans les conditions fixées 
par les articles 26 et 27 de la loi du 6 Janvier 1978. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit 
d'accès en m'adressant au SE-Unsa de la Moselle, 1 rue de l’Argonne, 57000 Metz. 
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Date :     Signature : 

 

 


